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AVIS D’ APPEL D’OFFRES
19

Avis d’Appel d’affres National Ouvert N' l}ZJUGaR025 dulZJEELJû25
pour les travaux de Construction d’une guérite sur le site de 1 'Universitébde Garoua a Djoumassi.

1. Objet de l'Appel d'Offres

Dans le cadre de l’exécuüon du Budget de l'Université de Garoua, Exercice 2025 le Recteur de l'Université de Garoua, Maître

d’Ouvrage

lance un Appel d’Appel d’affres National Ouvert pour les travaux de Construction d’une guérite sur le site de 1 'Université de

Garoua à Djoumassi.

2, Consistance destravaux

Les prestaüons objet du présent Avis d’Appel d’Offfes comprennent toutes les parties des corps d’état prévues au cadre du détail quanütaüf et

esümaüf, Ces prestaüons sont décrites au Cahier de Clauses Techniques Parüculières (CCTP) tel qu'il suit

- Etude Préliminaire ;

Terrassements ;

Fondations ;

Maçonnerie en élévation

Revêtement ;

Charpente-Couverture-Etanchéité ;

Menuiserie métallique, aluminium et bois

Plomberie sanitaire ;

Electricité ;
- Peinture.

3. Tranches/Allotissement
Les travaux sont constitués en un seul lot,

4. Coût prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l'issue des études préalables est de Quarante-cinq millions (45 000 000) de francs CFA,

5. Délai prévisionnel d’exécution

Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué pour la réalisation des travaux, objet du présent appel

d’offres est de trois (03) mois calendaires, Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de

commencer les prestations,

6. Participation et origine

La participation au présent Avis d’Appel d’Offres est ouverte aux Entreprises de droit Camerounais, ayant une expérience

avérée dans les domaines de l’électrification, des bâtiments et des travaux Publics et justifiant des capacités techntques et

financières pour la réalisation des travaux objet du présent Appel d’Offres

7. Financement

Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le Budget d’Investissement Public (BIP) de l’UniversËté de Garoua,

Exercice 2025, sur la ligne d’imputaüon budgétaire 119-07-2228-22222801 (390025)



8. Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est en ligne.

9. Cautionnement de soumission

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautîonnement de soumission , acquitté à la main, délivrée par un

organËsme ou une institution financière agréée par le Ministre chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaines des

marchés publics dont la liste figure dans la pièce 14 du DAO, accompagné du récépissé de consignation délivré par la

Caisse de Dépôts et Consignations (CDEC), dont le montant s’élève à Neuf cent mille ( 900
0 0 0 ) F CFA et valable jusqu'à trente (30) jours au-delà de la date initiale de validité des offres, L’absence de la caution de

soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé

des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre, Une caution de

soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente, La caution de

soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d'ouverture des plis estirrecevable

10. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres

Le dossier physique peut être consulté gratuitement dans les services du MOD aux heures ouvrables à dans les Services de la

Direction des Infrastructures, de la planification et du développement de l'Université de Garoua sis au quartier Plateau, derrière le

centre de santé BETHEL, Tel : 690 06 44 00 dès publication du présent avis,

Il peut également être consulté en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses hüp://www.marchespublics.cm et

hüp://www,publiccontracts.cm sur le site internet de l'ARMP (www,armp,cm) ou sur tout autre moyen de communication

électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage (à préciser)

11 . Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres

La version physique du dossier d'appel d’offres peut être obtenue au dans les Services de la Direction des Infrastructures, du

Développement et de la Planification de l’Université de Garoua sis au quartier Plateau derrière le centre de santé BetheË Tel : 690

06 44 00 dès publication du présent avis , contre versement d’une somme non remboursable des frais d'achat du DAO de Soixante-dix

mille PQ 000) Francs, payable à la BICEC au nom de « Compte spécial CAS ARMP », compte N'’97568660001-28.

Il est également possible d’obtenir la version électronique du dossier par téléchargement gratuit aux adresses sus indiquées pour la

version électronique, Toutefois, la soumission par voie physique ou électronËque est conditionnée par te paiement des frais d'achat du

DAO

12. Remise des offres

- Pour la soumission en ligne, l’offre devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS ou toute autre moyen de

communication électronique officiel à préciser par le maître d’ouvrage au plus tard le [date limite de réception des ofîres] à [Heure limite 1

Une copie de sauvegarde de l'offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD devra être transmise sous pli scellé avec Ë'indication claire et

lisible « copie de sauvegarde », en plus de la mention ci-dessus dans Ëes délais impartis,

Taille et format des fichiers

Pour la soumission en ligne, les tailles maximales des documents qui vont transiter sur la plateforme et constituant l’offre du

soumissionnaire sont les suivantes :

• 5M0 pour l’Offre Administrative ;

• 15 MO pour Ë’0fîre Technique ;

• 5M0 pourl’Offre Financière,

Les formats acceptés sont les suivants :

• Format PDF pour les documents textuels ;

• JPEG pour les images,

Le candidat veillera à utiliser des logiciels de compression afin de réduire éventuellement fa taille des fichiers à transmettre.]

13. Recevabilîté des plis

Les pièces administratives, l'offre technique et l'offre financière seront directement soumises en ligne à travers la plateforme
COLEPS

Seront irrecevables par le Maître d’Ouvrage

• Les plis portant les indications sur l'identité dusoumissionnaire

• Les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;

• Les plis non-conformes au mode de soumission

• les plis sans indication de l’identité de l’AppeË d’Offres ;

• Le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en copies ;



Toute offre incomplète conforrnément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable. Notamment

l'absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre en charge

des finances pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du

Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et simple de l’offre sans aucun recours. Une caution de soumission produite mais

n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un

soumissionnaire au cours de la séance d'ouverture des plis est irrecevable.

L’out'eS: EIIse pq?sPJÎait en un temps et aura lieu le-4 3 BET 7025 à IOheuœs par la Commission de Passation

des Marchés du Maître d’Ouvrage ou du Maître d'Ouvrage Délégué dans les locaux de l’Université de Garoua

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne de leur choix

dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes

par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente, conformément aux dispositions du Règlement Particulier de

l’Appel d'Offres, Elles doivent dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l'avis dé

D'Appel d’Offres

En cas d’absence ou de non-conformité d'une pièce du dossier administratif lors de l'ouverture des plis, après un délai de 48

heures accordées par la Commission, l'offre sera rejetée,

[L’ouverture doit se faire au plus tard une heure aprè§ celle limite de réception des offres fixée dans le Dossier d'Appel d’ORres]

15. Critères d’évaluation

[Les critères d’évaluation sont de deux types : les critères éliminatoires et les critères essentiels, Un critère ne peut être à la fois

éliminatoire et essentiel],

{Ces critères ont pour objet d’identifier et de rejeter les offres incomplètes ou non conformes pour l’essentiel aux conditions fixées dans

le Dossier d’Appel d’Offres relatives notamment à la recevabilité des pièces administratives, à la conformité de l’offre technique

aux spécifications techniques du DAO et à la qualification des soumissionnaires]

15.1 Critères éliminatoires

Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour êbe admis à l'évaluation selon les critères essentiels. FIs ne

doivent pas faire l'objet de notation. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l'offre du soumissionnaire,

Il s'agit notamment:

• de l’absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis;

' de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non

conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission);

des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces faËsifiées

du non-respect de 25 critères essentiels (25 renvoyant au seuil de qualification des offres techniques) ;

de l'absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières années :

du non-respect du format de fichier des offres ;

l’absence d'un prix unÈtaire quantifié dans l’Ofîre financière

de l'absence de prospectus accompagné des fiches techniques du fabricant, le cas échéant ;

de l’absence de l'agrément ou de l’autorisation du fabricant, le cas échéant,

de l’absence de possession en propre ou en location d'un matériel minimum (à préciser par le maître d'Ouvrage)

de l’absence de l’attestation de catégorisation le cas échéant ;

de l'absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE)

de l'absence de la charte d’intégrité datée et signée

' de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales datée et signée ;

NB : En fonction de la spécificité de la prestation, d’autres critères pertinents pourront être ajouté lors de l’élaboration des DAO,

15.2. Critères essentiels

[Les critères dits essentiels sont ceux primordiaux ou clés pour juger de la capacité technico.financière des candidats à exécuter les

prestations, objet de l’appel d'offres. Ceux-ci doivent être déterminés en fonction de la nature et de la consistance des prestations à
réaliser

Il convient de préciser formellement les modalités de validation d'un critère à partir du nombre de sous-critères respectés,]

Les critères essentiels à la qualification des sou missionnaires porteront à titre indicatif sur :

• la présentation de l’offre

• les références du soumissionnaire
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Commission of the Contracting AuthoriV or the Delegated Contracting Authority in the the premises of the University of
Garoua

Only tenderers may attend this opening session or be represented by a single person of their choice, duly mandated, even

in the case of a consortium of undertakings,

Under penalty of rejection, the required documents in.the administrative file must be produced in originals or Ën certified

copies by the issuing department or the competent administrative authority, in accordance with the provisions of the Special

Regulations of the Call for Tenders, They must be less than three (03) months old or have been drawn up after the date of

signature of the notice of Invitation to Tender

In the event of the absence or non-conformity of a document in the administrative file when the tenders are opened, after

a period of 48 hours granted by the Commission, the offer will be rejected.
15. Evaluation criteria

[Evaluation criteria are of two types: the eliminatory criteria and essential crîteria, No criterion can be elimina- tory and essential at the
same Üme

The aim of these criteria is to identiÿ and reject incompletç offers and substantially not compliant with the con- ditions laid down in the

Tender File, especially with regard to the admîssibîliV of administrative documents, the compliance if the technical offer with the ïender

File technical specifications and with the qualification of ten- derers,

15.1 Eliminatorycriteria

The eliminatory criteria set the minimum conditions to be fulfilled in order to be admitted to evaluation following the essential

criteria. They should not be the subject of notation. The failure to comply with these criteria shall lead to the rejection of the
bidder’s offer,

The eliminatory criteria include:

• Absence of bid bond at the opening of bËds;

• Failure to submit, beyond the 48(forty-eight) hours deadline after the opening of bids, a document of the administrative file

deemed non-compliant or absent (except the bid bond);

• False declarations, fraudulentschemes orforged documents;

• Failure to comply with 25 essential criteria (25 referring to the qualification threshold oftechnËcal bids)

• Absence of the sworn statement for not having abandoned contracts during the last three years;

• Failure to comply with bids file format;

• Absence of a quantified unit price in the financial offer;

• Absence of prospectus accompanied by manufacture's technicaï sheet produced (where applicable)

• Absence ofapproval or authorisation of manufacturer, if applicable;

• Absence of own or hired minimum equipment (to be specified by the Project Owner);

• Absence of grading(categorisation) certificate if applicable;

• Absence of an element in the financial offer (submission, BPU, DQE);

• Absence ofintegrity charter dated and signed

Absence of the dated and signed commitment statement to comply with environmental and social clauses.

NB: Depending on the specificiV of the service, other relevant criteria may be added when drafting the Tender File
15.2 Essential criteria

Essential criteria are the fundamental or key ones that will help to measure the financial and the technical ca- paciV of candidates to

execute the services subject of the tender. They should be determined depending on the nature and the content of the services to be
executed

It is necessary to clear 1y specify the modalities for validating a criterion from the number ofsub-criteria to be respected

The essential criteria for the qualification of bidders shall focus especially on:

• Presentation of bid;

• Bidder’s references;

• After-sales service (availabiliV ofspare parts, repair workshop, technical personnel) if applicable;

• Financial capaciV; (Access to a line of credit or other financial resources, turnover, attestation of fi- nancial solvency);

• Personnel qualificationandexperience;

• Logisticmeans,

• Methodology,

• Proof ofacceptance of market conditions,

NB: [lndîcate the main qualification criteria which show that the bidder has the required technical capacities and resources to
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